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EXAMEN DU PROJET DE PRC!l'CCOLE VISAN'.t' A REGLEMENTER LA PRODUCTION, 
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Etats~nis d'Amériqu~ ·: amendem~nt au Rrojet d~ protocole (E/2186, annexe) 

Cha;Pit:re II 

Modifier le dernier paragraphe de la sect~on 2 comme suit : 

·~Toute Partie qui, pour s'acquitter d'une opligati9n imposée par une 

convem _,,n en vigueur, a interdit de cultiver ou de faire pousser lé pavot à 

opium à quelque f~n qu~ ce soit, sauf en vertu d'une licence ~élivrée seulement 

en raison de be$o1ns médicaux ou scie~tif~~es exceptionnels, ~intiendra cette 

interdiction qu pro~ulguer~ les autres me~ures législatives qui lui parattront 

nécessaires pour atteindre ·ce but" • 
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